
Informations préalables à votre visite

 Accés     : Centre de Rieulay, direction Maison du terril, suivre le 
panneau « Chèvrerie Bio », aller au bout de la rue Espace terril.

 Attention     BUS     : les bus ne sont autorisés à déposer le public qu’à 
l’entrée de la rue : 5-10 min de marche jusqu’à la ferme, puis à se 
garer au parking officiel à côté du cimetière.

 Une visite à la fois   : l’office du tourisme Coeur d’Ostrevent peut 
prendre en charge le groupe en attente pour une animation sur le 
terril : www.coeur-ostrevent-tourisme.fr/. Sinon: autonomie sur la
base du terril attenant à la ferme : lac, plage, ballades, pelouses...

 Horaires     : une arrivée en retard à la ferme ne sera pas compensée 
en fin de visite

 Équipement     : prévoir des chaussures fermées
 Pique-  nique     : notre ferme est bar-restautant, le pique-nique n’y 

est pas possible (sauf orage) : espaces prévus sur la base du terril.
 Accès à la base sport-nature du terril     :   déclaration écrite à 

renvoyer à la CC. Coeur d’Ostrevent : voir la « fiche » ci-après.
 Subvention Ets scolaires     :   une subvention régionale de 45€ par 

visite est possible : voir les documents « Accueil Paysan » ci-après.
 Respect de la ferme   : ça n’est pas une ferme d’animation mais 

une exploitation agricole. Merci de demander aux accompagnants
de veiller au respect et à la discipline. Une visite bruyante 
engendrera l’annulation de la visite sans remboursement.

 Annulation     :   l’annulation de la visite est possible sans frais au plus 
tard 48h avant la visite. Au-delà, la visite vous sera facturée.

Merci de votre compréhension ! 

http://www.coeur-ostrevent-tourisme.fr/






Si vous emmenez votre groupe en accès libre sur la base sport
et nature du terril de Rieulay, merci de remplir et renvoyer ce

document  à : mbailleux@cc-coeurdostrevent.fr 






